
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat.

 
 

 
L’an deux mille vingt, le 28 du mois
par courrier en date du 22 septembre 2020, au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
François EGRON, Maire. 
 
Nombre de conseillers municipaux en ex
Nombre de pouvoirs : 3 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, 
Jean-Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, L
MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Patrice BUQUET
Seye SENE, Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, Fathia BARKA,
RINGOT, Léa RAINIER, Philippe TARDY, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Yannick POULET, Christine 
GLEMAIN, Alexandre RIBEIRO, Christine HERAUD.
Absents ou excusés ayant donné pouvoir
ARMOËT ayant donné pouvoir à Michaël DAVID, 
Christine GLEMAIN. 
 

 Actualisation de la Charte relative aux modalités d’e
 

Les fonctionnaires relevant de la loi n°83
exercer leurs fonctions dans le cadre du télétravail tel qu'il est défini au premier alinéa de l'article
travail.  

Le décret n° 2016-151 du 11/02/2016 précise les conditions et les modalités d’application du télétravail dans la fonction 
publique pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public. 
 
 
Après une expérimentation en 2018/2019 et une année de mise en œuvre effective depuis janvier 2020, au sein de la ville 
et du CCAS, il y a lieu aujourd’hui de faire évoluer le dispositif «
que présentée pour avis au comité tech
 
Il est proposé les évolutions suivantes

- Ouverture du télétravail aux agents à temps partiel 80%. Pour ces agents, le télétravail est limité à un jour par 
semaine. Les agents en temps partiel en

- Passage d’1 jour à 2 jours de télétravail maximum par semaine pour les agents à temps complet. Ces deux jours 
de télétravail doivent être positionnés en discontinu sur la semaine.

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par

Approuve l’actualisation de la Charte de télétravail pour les agents de la Ville 
 
 
Fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat.

N° de feuillet  

du mois de septembre à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement con
septembre 2020, au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 

lers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents
Nombre de conseillers votants
                                                

François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, 
Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, 

Patrice BUQUET, Gérard CASTAIGNEDE, Max GUICHARD, 
Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, Fathia BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy 

RINGOT, Léa RAINIER, Philippe TARDY, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Yannick POULET, Christine 
Christine HERAUD. 

yant donné pouvoir : Cihan KARA ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Ludovic 
ARMOËT ayant donné pouvoir à Michaël DAVID, Saïd SAÏDANI, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Madame 

de la Charte relative aux modalités d’exercice du télétravail

loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires peuvent 
exercer leurs fonctions dans le cadre du télétravail tel qu'il est défini au premier alinéa de l'article

151 du 11/02/2016 précise les conditions et les modalités d’application du télétravail dans la fonction 
publique pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public.  

2018/2019 et une année de mise en œuvre effective depuis janvier 2020, au sein de la ville 
et du CCAS, il y a lieu aujourd’hui de faire évoluer le dispositif « télétravail » et d’actualiser la charte télétravail telle 
que présentée pour avis au comité technique du 21 septembre 2020. 

Il est proposé les évolutions suivantes :  
Ouverture du télétravail aux agents à temps partiel 80%. Pour ces agents, le télétravail est limité à un jour par 
semaine. Les agents en temps partiel en-deçà de 80% sont exclus du dispositif 
Passage d’1 jour à 2 jours de télétravail maximum par semaine pour les agents à temps complet. Ces deux jours 
de télétravail doivent être positionnés en discontinu sur la semaine. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 
34 voix pour 
0 abstention 
0 voix contre 

Approuve l’actualisation de la Charte de télétravail pour les agents de la Ville 

jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.  

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 28 
DELIBERATION N° 2020

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

de septembre à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement convoqué 
septembre 2020, au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-

ombre de conseillers présents :    31                                       
mbre de conseillers votants :      34 

                                                 
Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, 

Hürizet GÜNDER, Alexandre 
Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, 

Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy 
RINGOT, Léa RAINIER, Philippe TARDY, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Yannick POULET, Christine 

ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Ludovic 
, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Madame 

xercice du télétravail 

portant droits et obligations des fonctionnaires peuvent 
exercer leurs fonctions dans le cadre du télétravail tel qu'il est défini au premier alinéa de l'articleL.1222-9 du code du 

151 du 11/02/2016 précise les conditions et les modalités d’application du télétravail dans la fonction 

2018/2019 et une année de mise en œuvre effective depuis janvier 2020, au sein de la ville 
» et d’actualiser la charte télétravail telle 

Ouverture du télétravail aux agents à temps partiel 80%. Pour ces agents, le télétravail est limité à un jour par 

Passage d’1 jour à 2 jours de télétravail maximum par semaine pour les agents à temps complet. Ces deux jours 

Approuve l’actualisation de la Charte de télétravail pour les agents de la Ville de Cenon.  

 
Le Maire 

Jean-François EGRON 
 

SEPTEMBRE 2020 
DELIBERATION N° 2020-114 




